
41 - Règlements intérieurs des piscines municipales

M. l’Adjoint GHEZALI, Rapporteur : La Ville de Besançon exploite en régie trois piscines

municipales : une estivale (Chalezeule) et deux piscines couvertes (Mallarmé et La Fayette).

Comme tout service recevant du public, il est nécessaire de préciser les principes de

fonctionnement de ce service et les droits et obligations des usagers dans un règlement intérieur. De

précédents règlements intérieurs existaient par piscine, qu’il convenait de mettre à jour.

Il est proposé d’adopter un règlement intérieur pour les piscines couvertes et un règlement intérieur

pour la piscine estivale de Chalezeule.

Ces nouvelles versions sont jointes en annexe de la présente délibération.

Les nouveaux règlements intérieurs définissent les règles de fonctionnement des piscines

municipales et notamment les conditions d’accès aux bassins incluant des dispositions relatives à

l’hygiène et à la sécurité des baigneurs.

Les principes d’accueil de groupe lors des séances publiques, des scolaires et des clubs sont

également précisés.

Enfin sont définies les conditions d’utilisation des équipements spécifiques des établissements :

plongeoirs, toboggan, jacuzzi, mur mobile…

M. le Maire sera chargé de l’exécution des présents règlements. A ce titre, il pourra notamment

édicter par arrêté :

- les horaires et périodes d’ouverture de chaque piscine municipale

- les sanctions applicables en cas de non respect du règlement intérieur.

Proposition

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver les deux règlements intérieurs ci-après présentés.
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M. LE MAIRE : Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions? Unanimité».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 4, le Conseil Municipal,

à l'unanimité des suffrages exprimés, décide d'adopter la proposition du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 25 juin 2015.

BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON 2015-1236

18 juin 2015


